
TERMES DE REFERENCE D’UN CONSULTANT CHARGE D’APPUYER LE COMITE TECHNIQUE SECTORIEL (CTS) ET LE GROUPE TECHNIQUE THEMATIQUE (GTT)  DU MASEF DANS LE CADRE DU CSLP
I- Contexte et justification 

La Mauritanie a lancé le processus d’élaboration d’un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) qui a associé à côté de l’administration, les collectivités locales, les représentants des organisations socioprofessionnelles (patronats et syndicats), les organisations de la société civile (ONGs), les partenaires techniques et financiers (PTF), des universitaires et de nombreuses autres personnes ressources.

Le nouveau dispositif institutionnel du CSLP prévoit la mise en place, au niveau de chaque département ministériel d’un Comité Technique Sectoriel (CTS) devant appuyer dans sa mission le Comité Technique de Lutte contre la Pauvreté (CTLP), dont le rôle est plus transversal. 
Le CTS est une structure technique du dispositif de suivi du CSLP, instituée aux termes du décret n° 103-2007 du 12 Avril 2007 portant réorganisation du dispositif institutionnel de formulation, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation du CSLP.
Le CTS est un outil d’aide à la décision placé auprès de chaque département ministériel  et servant de « point focal » sectoriel pour le suivi programmatique de la lutte contre la pauvreté, notamment dans ses aspects liés à la mise à jour et au suivi -évaluation du CSLP ainsi qu’à l’atteinte des OMD.
Chaque CTS se compose des principales structures de l’administration concernées ainsi que les PTF appuyant les secteurs.
La mission du CTS peut-être divisée en trois étapes distinctes :

1- Bilan du CSLP II (2006-2010) : Il s’agit de faire le bilan de la période. Cette étape devra permettre également de renseigner la colonne de la matrice de mesures portant sur les actions réalisées durant la période 2006-2010.

2- Révision du CSLP et élaboration de son plan d’actions 2011 – 2015 : Le CTS élaborera un plan d’action qui mettra l’accent sur les actions et mesures prioritaires envisagées pour le secteur ainsi que le Programme d’Investissement Prioritaire (PIP) qui l’accompagne.
3- Suivi de la mise en œuvre du CSLP au niveau du secteur : Le CTS est chargé du suivi de la mise en œuvre du CSLP conformément aux outils qui seront mis à sa disposition par le CTLP.
Le rapport préliminaire a été soumis dans les délais et les Groupes Techniques Thématiques débuteront les travaux incessamment. Etant donné la complexité de la tâche et de la période relativement courte et la multitude des domaines couverts par le CTS Protection sociale, Enfance et Famille, le MASEF sollicite l’UNICEF aux fins de mettre à sa disposition un consultant national pour l’appuyer en vue d’intégrer les recommandations du CTS.

II- Taches du Consultant 
Le consultant sera basé auprès du Comité technique du CSLP (CTLP) et appuiera le secrétariat du CSLP. 

Sous la supervision du DSP, Président du CTLP, du Président du CTS-MASEF, et en collaboration et coordination avec le Directeur de l’Enfance/MASEF et les points focaux UNICEF auprès des CTS et des GTTs, le consultant réalisera les taches suivantes :

· Prise en compte des recommandations du Comité des Droits de l’Enfant des Nations Unies  dans les rapports des CTS des départements sus-énumérés et des GTTs;

· Participation aux CTS concernés et aux GTTs

· Affiner les indicateurs Enfance pour une meilleure visibilité et intégration au CSLP

La durée de la consultation est de 12 jours, à compter de la date de la signature du contrat.

III/ Résultats attendus et délais de la consultation
Les principaux résultats attendus de cette consultation sont les suivants :

· Les priorités en termes de droits des enfants mieux définies et leur intégration dans les rapports des CTS et des GTTs assurée

· Un rapport final est élaboré et validé. 

· Les indicateurs clés définis et intégrés au CSLP

La durée de la consultation est de 15 jours, à compter de la date de signature du contrat.

IV/ Profil du consultant

Le consultant doit être titulaire d’un diplôme de troisième cycle dans au moins deux des domaines pertinents pour le CTS (enfance, nutrition, genre, famille, protection sociale) et avoir une grande expérience dans l’élaboration la mise en œuvre et le suivi-évaluation des politiques économiques et sociales et des stratégies sectorielles. Il doit avoir également une parfaite maitrise du français.

V/ Adresse de soumission des offres techniques et financières
UNICEF 

Ilot K, Parcelle 146/151

Nouakchott

Mention sur l’enveloppe : « Consultant pour l’appui au Comité Technique Sectoriel et Groupe Technique Thématique du MASEF dans le cadre du CSLP»

Date limite de dépôt des candidatures : 27 mai 2010 avant 16 h 30 mn.
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